
Le 28 Février 2024 

Après consultation de ses adhérents CFDT et des sympathisants, 
la CFDT sera signataire de ces avancées et fort de notre 
représentativité de 63 %, l’accord sera donc appliqué. 
La CFDT approuve les compromis trouvés, qui permettront aux 
salariés de bénéficier d'une compensation plus juste et plus 
durable face à la hausse des prix. 
La CFDT continuera de se battre pour que tous les salariés de Montreuil-
Juigné bénéficient des indemnités de repas et de transport à la hauteur de 
leurs besoins. 

NEGOCIATIONS MJ 

 

 

 

 

 

 

Conservation de la valeur faciale de 10 € du Ticket 
Restaurant, répartition à 60% employeur / 40% salarié    
et applicable dès Avril 2024. Passage à la carte 
(dématérialisation) à compter de Mai 2024. 
 

Revalorisation des paniers jour et nuit : 
 

 

 

 

 

 
 

 

ET pour se conformer aux hausses des carburants, une 
tranche au-delà des 25 km sera créé et une revalorisation 
de 7,4 % (5%+AG) des barèmes de transport sera 
appliquée dès Avril 2024. 
 

Zone 1 Tranche de 1 à 4,99 km 1,37 € 

Zone 2 Tranche de 5 à 9,99 km 2,76 € 
Zone 3 Tranche de 10 à 14,99 km 4,11 € 

Zone 4 Tranche de 15 à 20,99 km 5,47 € 

Zone 5 Tranche de 21km à 24,99 km 6,87 € 
Zone 6 Tranche supérieur à 25km  7,51 € 

 

Après une deuxième réunion de négociations, la CFDT a obtenu des 
avancées sur la revalorisation des indemnités repas ainsi que sur les 
barèmes de transport pour le personnel à la journée et posté de MJ. 

Gain sur paniers : 

environ 130€/an et 

par salarié posté 

Panier jour + 70 cts soit 7,66 € 

           Panier nuit + 70 cts soit 8 € 


